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I – NOTICE EXPLICATIVE 

1. Contexte 

Mr et Mme MOULIN Pierre et Nicole se sont rendus en mairie courant juillet 2024. Ils souhaitaient connaître la 

procédure pour acquérir un chemin rural sur lequel des constructions leur appartenant se trouvent (voir plans p6-8). 

Mr Le Maire les a par la suite rencontrés pour leur expliquer la procédure et les conditions à suivre. 

Dans une attestation signée (voir annexes p14-15), Mr et Mme MOULIN Pierre et Nicole et Mr MOULIN 

Stéphane, reconnaissent la situation et acceptent d’acquérir le chemin aux prix indiqués. 

Les riverains du chemin seront informés de l’ouverture de l’enquête publique dans un courrier recommandé 

avec accusé de réception ; envoyé au moins quinze jours avant le début de l’enquête (voir annexes p16-18).. 

En amont, les différents réseaux ont été également consultés (télécom, électricité, assainissement, eau, 

éclairage public). Cette démarche nous a permis de rendre compte de la présence de poteaux électriques sur le 

chemin. Il incombe alors aux futurs acquéreurs d’établir une convention de servitude avec le service en charge du 

réseau électrique.  

2. Procédure : 

Conformément aux articles L161-10 et L161-10-1 du code rural et de la Pêche Maritime (CRPM), l’aliénation 

d’un chemin rural doit faire l’objet d’une enquête publique préalable. 

Avant d’entamer la procédure, il faut s’assurer de la désaffectation du chemin. C’est aisément que cela a été 

acté puisque le chemin n’est plus visible physiquement. 

Suivant le code des relations entre le public et l’administration, et donc en respect des étapes de la procédure ; 

est votée la délibération 2024-084 pour ouvrir l’enquête. 

Puis, un arrêté municipal (n°2025-0015-p12) est pris dans lequel est désigné un commissaire enquêteur. Il 

précise également l’objet de l’enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et les heures et le lieu où le public 

pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses observations. 

Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et durant toute la durée de celle-ci, l’arrêté municipal est 

publié par voie d’affichage à l’entrée de la voie concernée, sur le panneau d’affichage extérieure de la Mairie siège et 

sur le site internet de la commune. 

La durée de l’enquête sera de 19 jours. 

Pendant l’enquête, les observations formulées par le public sont recueillies dans un registre spécialement 

ouvert à cet effet. Ce registre, à feuillets non mobiles, est coté et paraphé par le commissaire enquêteur. 



4 
 

À l’expiration du délai d’enquête, le registre d’enquête est clos et signé par le commissaire enquêteur qui, dans 

un délai d’un mois, transmet au maire le dossier et le registre accompagnés de ses conclusions motivées (art. R 161-27 

du CRPM). 

Sous réserve qu’aucune opposition soit exprimée, la commune cède le chemin rural en respectant les 

conditions de l’attestation susvisée. Une délibération viendra définitivement clôturée et actée la cession 
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II - DÉLIBÉRATION 2024-084 
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III  - PLANS 

Plans de situation 
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Vue aérienne 
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IV – ÉTAT PARCELLAIRE 

Références 
Cadastrales 

Lieu-dit Propriétaire/usufruitier/nu 
propriétaire 

G076 
 
 
 

LA FONTAINE DURAND  
LION VINCENT/GFA W DES 
BRUYERES (propriétaire) 

 

G077 LES ROCHETTES  
 
 
 
 
 
 
 
 

MOULIN PIERRE et MOULIN née 
NOËL Nicole (usufruitiers) 
MOULIN STEPHANE (nu 

propriétaire) 
 

G0100 LES ROCHERS ATHIS 

G099 LES JARDINETS ATHIS 

G432 LES VALLEES ATHIS 

G107 LE PARTERRE ATHIS 

G102 LA PETITE FONTAINE DURAND 

G104 LE PRE DE LA MARE ATHIS 
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V – ARRÊTÉ D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
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ANNEXES 

- Avis des Domaines 
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- Attestations mentionnées p3 
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